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mer le bon citoyen, tel qu’il doit être sons la dépendance de l’au
torité politique. Il en est ainsi parce que. dans l’Eglise catho- 
lique romaine, cité de Dieu, le bon citoyen et l’homme de bien 
sont absolument la même chose. Sont donc dans une erreur 
profonde, ceux qui disjoignent des choses si intimement unies, 
et qui pensent avoir obtenu de bons citoyens par d’autres voies 
que par celles qui contribuent à former les bons chrétiens. Que 
la prudence humaine parle et discoure tant qu’il lui plaira : ni la 
vraie paix ni la vraie tranquillité temporelle ne sortiront jamais 
de tout ce qui s’oppose à la paix et à la félicité éternelle ou qui 
s’en écarte.” (37)

Tout comme l’Etat. la science elle-même, la méthode et les 
recherches scientifiques n’ont rien à craindre du droit plénier et 
parfait de l’Eglise en matière d’éducation. Les Instituts catho- 
liques, à quelque degré de l’enseignement qu’ils appartiennent, 
n’ont pas besoin d’apologie. La faveur dont ils jouissent, les 
louanges qu’ils reçoivent, les productions scientifiques qu’ils fa
vorisent et multiplient, plus que tout, les sujets complètement 
et remarquablement préparés qu’ils donnent à la magistrature, 
aux professions, à l’enseignement, à toutes les fermes de l’acti
vité humaine, déposent plus que suffisamment en leur faveur. 
(38)

Tous ces faits, du reste, sont une splendide confirmation de 
la doctrine catholique définie par le Concile du Vatican : "La foi 
et la raison, non seulement ne peuvent jamais se contredire, 
mais elles se prêtent une aide réciproque, parce que la droite rai
son établit les bases de la foi, et. éclairée par sa lumière, cultive 
la science des choses divines, tandis que la foi. de son côté, la 
libère, ou la préserve de l’erreur et l’enrichit de connaissances 
diverses. C’est pourquoi l’Eglise, bien loin de s'opposer à la cul
ture des arts et des sciences humaines, l’aide et la favorise de 
beaucoup de manières. Car, elle n’ignore ni ne méprise les avan
tages qui en résultent pour la vie de l'humanité; elle répète m&- 
me que ces sciences issues de Dieu, qui est le Maître des sciences, 
doivent, avec sa grâce, si elles sont traitées comme il faut, con
duire à Dieu. Et elle ne s’oppose en aucune manière à ce que ces 
sciences, chacune dans leur champ d'action, usent de principes 
et de méthodes qui leur soient propres; mais, tout en reconnais
sant cette juste liberté, elle veille avec soin pour empêcher que, 
par hasard, se mettant en contradiction avec la doctrine chré- 
tienne, elles ne tombent dans l'erreur, ou bien qu’en sortant de 
leurs frontières elles n'envahissent pour le bouleverser le terrain 
de la foi.” (39)

(37) Dell'educaz. crist., lib. T. c. XLITT.
(38) Lettre au cardinal secrétaire d’Etat, 30 mai 1929.
(39) Conc. Vat., Sess. 3, cap. 4. Neque solum fides et ratio inter se
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